
Les services d'Urgences .rent la sonne3e d'alarme partout en France sur leur engorgement chronique. Leur 
détresse est le reflet criant du mal-être de notre système de santé. En cause principalement, la moindre 
disponibilité de places dans les services de médecine et de chirurgie pour les pa.ents des urgences, 
l'accroissement et le vieillissement de la popula.on, le consumérisme médical et le manque de moyens 
humains des services concernés... 

Ce3e satura.on qui était autrefois épisodique et saisonnière, est devenue quo.dienne. Et ce, malgré les 
accueils de soins non programmés mis en place dans certains cabinets et par les CPTS ainsi que par la 
permanence de soins assurée le soir et les week-ends dans les CAPS et par les médecins mobiles. 

Pour améliorer le fonc.onnement des services d'Urgences, prioritairement dédiés à l'accueil des 
pathologies aiguës sévères, plusieurs pistes peuvent être proposées : 

− l'éduca.on des pa.ents par des campagnes d'informa.on sur les alterna.ves au recours aux 
services d'Urgences pour toutes les pathologies aiguës bénignes, 

− l'informa.on aux médecins sur l’existence des autres structures suscep.bles d'accueillir des 
pa.ents pour des soins urgents ou semi-urgents ; nous publierons prochainement les coordonnées 
des structures départementales assurant ces missions. 

− la possibilité pour les médecins, comme le préconisent les médecins responsables des Urgences du 
CHU et de l’HPC dans le courrier inclus dans ce-e newsle-er, de contacter directement par 
téléphone un confrère urgen.ste préalablement à l'adressage d'un pa.ent. Ceci dans le but 
d'op.miser la prise en charge. 

− Enfin, faire en sorte que les services hospitaliers au sein desquels sont suivis certains pa.ents ne 
répondent pas au médecin traitant qui les sollicite pour une complica.on : « Faîtes-le passer par les 
Urgences ». 

Sans révolu.onner le fonc.onnement du système, ces différents éléments doivent perme3re de fluidifier ce 
dernier et d'améliorer les condi.ons de prise en charge tant pour les pa.ents que pour les médecins. 

Nous souhaitons à tous un bel été. 
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